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LE GUIDE BILAN DE COMPETENCE  DU SALARIE

LE BILAN DE COMPETENCE

Ce guide vous explique ce qu’est un bilan de compétence, et comment en bénéficier.

Qu’est ce qu’un bilan de compétence ?

Le bilan de compétences permet à un salarié de faire le point sur ses compétences, aptitudes et motivations et de définir un projet professionnel ou de formation. Réalisé par un prestataire extérieur à l’entreprise, selon des étapes bien précises, le bilan de compétences peut être décidé par l’employeur ou mis en œuvre à l’initiative du salarié, dans le cadre d’un congé spécifique.

Quel est l’objectif du bilan de compétences ?

Le bilan de compétences concerne toute personne désireuse : 
> d’analyser ses aptitudes, ses compétences personnelles et professionnelles, ses motivations ; 
> de gérer ses ressources personnelles ; 
> d’organiser ses priorités professionnelles ; 
> d’utiliser ses atouts comme instrument de négociation pour un emploi, une formation ou en termes de choix de carrière. Pour l’entreprise, c’est aussi l’occasion de : 
> mieux organiser la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences ; 
> favoriser la gestion des carrières et la mobilité professionnelle.

Le bilan de compétences donne lieu à la rédaction d’un document de synthèse en vue de définir ou de confirmer un projet professionnel, le cas échéant, un projet de formation.

Cette prestation peut être suivie à l’initiative de l’entreprise (elle est alors inscrite dans son plan de formation) ou du salarié (dans le cadre du DIF ou d’un congé de bilan de compétences).

Où faire un bilan de compétences ?

Le bilan de compétences doit demeurer une prestation réalisée par des prestataires spécialisés, extérieurs à l’entreprise : celle-ci ne peut les organiser elle-même pour ses salariés. Elle doit recourir, sauf exception, à un organisme inscrit sur une liste établie par un organisme collecteur (FONGECIF et OPCA agréés au titre du congé individuel de formation). Il peut s’agir d’organismes privés, de centres interinstitutionnels de bilans de compétences (CIBC) par exemple.

